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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° PREF-DREAL-2022-294-001 du 21 octobre 2022
instituant une astreinte administrative à l’encontre de la SAS Etablissement FAGES

située à Bédouès-Cocurès

Le préfet de la Lozère,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de l'environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8-4°, L. 172-1, L.
511-1, L. 512-7 et L. 514-5 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT-2019-192-001 du 11 juillet 2019 autorisant la SAS
Établissement FAGES à exploiter des installations de sciage et de traitement du bois
sur la commune de Mende ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°PREF-DREAL-2021-209-007  du  28  juillet  2021  mettant  en
demeure  la  SAS  Établissement  FAGES  de  respecter  les  prescriptions  fixées  aux
articles 7.2.3, 8.3.5, 8.5.2 et 9.2 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 11 juillet 2019 ;

Vu le rapport de l’inspection du 29 septembre 2022 suite à l’inspection menée sur le site
le 8 septembre 2022,  proposant à monsieur le Préfet de prendre à l’encontre de
l’exploitant un arrêté préfectoral prescrivant une astreinte administrative ;

Vu le projet d’arrêté d’astreinte administrative porté à la connaissance de l’exploitant
par courrier recommandé du 30 septembre 2002, reçu le 3 octobre 2022 ;

Vu les observations de l’exploitant transmis par courrier du 11 octobre 2022 sur le projet
d'arrêté préfectoral d’astreinte ;

Considérant que la société FAGES exploite des installations classées pour la protection de
l’environnement sur son site industriel situé route du pont de Montvert à Bédouès-
Cocurès, réglementé par l’arrêté préfectoral d’autorisation du 11 juillet 2019 ;

Considérant que le rapport de l’inspection des installations classées en date du 28 juin
2021  relève  six  non-conformités  concernant  les  rétentions  des  stockages  liquides
dangereux,  la vérification des bacs de traitement du bois,  la défense incendie,  le
contrôle des niveaux sonores de l’établissement et la  présence d’un dispositif  de
confinement ;

Considérant l’arrêté préfectoral n° PREF-DREAL-2021-209-007 du 28 juillet  2021 portant
mise  en  demeure  de  la  société  FAGES  pour  son  site  de  Bédouès-Cocurès  de  se
conformer  aux  dispositions  des  articles  8.5.2  (rétentions  et  dispositif  de
confinement), 7.2.3 (mesure du niveau de bruit et d’émergence), 8.3.5 (réserve d’eau
d’incendie)  et  9.2  (protocole  de  vérification  des  bacs  contenant  les  produits  de
traitement du bois) de l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2019 susvisé ;
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Considérant le rapport d’inspection du 29 septembre 2022, établi à la suite de la visite
d’inspection du 8 septembre 2022, établit la mise en conformité des installations
concernant les articles 8.5.2 (rétentions des stockages liquides dangereux), 7.2.3, 8.3.5
et 9.2 ;

Considérant que  dans  son  courrier  du  11  octobre  2022,  l’exploitant  précise  que  des
démarches ont été entreprises pour mettre en œuvre un dispositif de confinement,
soit  la  réalisation  sur  le  pourtour  de  la  zone  d’un  talus  en  terre  d’une  hauteur
minimale de 50 cm afin de pouvoir contenir au niveau de cette zone un volume de
500 m³ ;

Considérant que  l’exploitation  des  installations  demeure  non-conforme  concernant
l’article  8.5.2  (dispositif  de  confinement)  de  l’arrêté  préfectoral  du  11  juillet  2019
susvisé,  dans  l’attente  de  la  réalisation  effective  des  travaux  d’aménagement  du
dispositif de confinement ;

Considérant dans ces conditions, qu’il convient de faire application des dispositions de
l’article L.171-8 du Code de l’environnement en rendant redevable la société FAGES
d’une  astreinte  administrative  journalière  jusqu’à  satisfaction  des  dispositions  de
l’arrêté préfectoral de mise en demeure du 28 juillet 2021 susvisé ;

Considérant que les travaux nécessaires pour mettre en place le dispositif de confinement
étanche sont déjà programmés par l’exploitant ;

Considérant que  compte  tenu de  ces  éléments,  il  est  proposé  de  différer  l’entrée  en
vigueur de cette astreinte administrative journalière pour permettre à l’exploitant de
se  conformer  rapidement  aux  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  de  mise  en
demeure susvisé ;

Considérant que le montant de l’astreinte administrative apparaît proportionné aux coûts
et délais de réalisation des travaux de mise en conformité et est de nature à s’assurer
que  l’exploitant  réalise  les  actions  de  mise  en  conformité  nécessaires  dans  les
meilleurs délais ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Lozère ;

ARRÊTE

Article 1  er   – Astreinte administrative  

La SAS Établissement FAGES (SIRET n°776 103 384 00017)  dont  le  siège  social  est  situé
route du pont de Montvert à Bédouès-Cocurès, est rendue redevable pour son site situé
route  du  pont  de  Montvert  à  Bédouès-Cocurès,  jusqu’à  satisfaction  des  prescriptions
identifiées dans l’arrêté préfectoral de mise en demeure n°PREF-DREAL-2021-209-007 du 28
juillet 2021, d’une astreinte administrative d’un montant journalier de cent euros (100 €) à
compter du 1er janvier 2023.

La somme liquidée ne pourra pas être restituée à la société FAGES.

Article 2 – Délai et voies de recours (article L.171-11 du Code de l'environnement)

Conformément à  l’article  L.  171-11  du Code de  l’environnement,  le  présent arrêté est
soumis à un contentieux de pleine juridiction, conformément à l’article L. 171-11 du Code
de l’environnement.
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Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, il peut être déféré à la
juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de NÎMES situé 16 Avenue
Feuchères, 30 000 Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit par
voie postale, soit via l’application information « Telerecours Citoyens » accessible sur le
site www.telerecours.fr.

En application de l’article L.171-8-II-4° et du dernier alinéa de l’article L.171-8-II-1° du Code
de  l’environnement,  l’opposition  à  l’état  exécutoire  pris  en  application  d’une  mesure
d’astreinte ordonnée par l’autorité administrative devant le juge administratif n’a pas de
caractère suspensif.

Article 3 – Information des tiers (art. R.171-1 du code de l'environnement)     
Le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans le département
de la Lozère pendant une durée minimale de deux mois.
Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie et pourra y être consultée.

Article   4 –   Exécution – Ampliation  
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Lozère,  le  directeur  régional  de
l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) chargé de l'Inspection des
Installations Classées, le maire de Bédouès-Cocurès, les officiers de police judiciaire, sont
chargés,  chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont
ampliation sera notifiée à l’exploitant.

Fait à Mende, le 21 octobre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
le secrétaire général
Signé : Thomas ODINOT
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